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2025- 0xy
Convention de servitude concernant la réserve forestière "Xx"

entre

l’Etat de Fribourg, Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts, représentée par le Service des forêts et de la nature,
ci-après l’Etat de Fribourg, d’une part,

et

Madame/Monsieur XX ou la commune de YY, [adresse], propriétaire des immeubles articles nosxx et xx de la commune de XX,
ci-après le propriétaire forestier, d’autre part,




But
La présente convention a pour but la création de la réserve forestière " XX " sur le territoire de la commune de XX / des communes de Xx et Xx. L'objectif visé est de laisser libre cours à l’évolution naturelle de ces forêts. 
[à adapter si réserve forestière spéciale]

Perimètre
La réserve forestière comprend une forêt d'une surface de XX hectares. Le périmètre figure sur le plan à l’échelle 1:4000 établis le [date] par le Service des forêts et de la nature (SFN). 

[ou, si plusieurs propriétaires :]

La partie de la réserve forestière "XX" qui appartient à XXX comprend une surface de xx hectares. Le périmètre figure sur le plan à l’échelle 1:5000 établis le [date] par le Service des forêts et de la nature (SFN). La surface totale de la réserve est de xx hectares. 

Mesures de protection
Le propriétaire forestier s’engage à laisser le bois mort, à renoncer à toute intervention sylvicole et à toute implantation de constructions ou installations à l’intérieur du périmètre de la réserve forestière. 
Les interventions et activités suivantes restent cependant possibles [à adapter] : 
a) les interventions sylvicoles visant à éliminer les arbres versés sur les pâturages, sur une route ou sur un chemin de mobilité douce selon les art. 21 et 27 de la loi sur la mobilité. Ces arbres seront laissés sur place; 
b) l’utilisation, le balisage et l’entretien de ces chemins ; 
c) l’exercice de la chasse, la cueillette des champignons et la randonnée pédestre sous réserve des législations applicables en la matière ; 
d) les interventions nécessaires en cas de danger de pullulation du bostryche pouvant avoir des répercussions importantes sur les peuplements voisins de la réserve. Ces interventions doivent être ordonnées par le SFN. Le bois sera laissé sur place après ébranchage et éventuel écorçage. 

Durée
La présente convention entre en vigueur le [date] pour une durée de 50 ans. 

Indemnisation
L’Etat de Fribourg s’engage à verser au propriétaire forestier une subvention forfaitaire d’un montant de XX francs pour la durée de la présente convention. Le versement sera effectué en une tranche au début de la période. 
L’Etat de Fribourg se réserve le droit de demander la restitution de la subvention en cas de non-respect des dispositions. 

Frais
Les frais d’étude et de marquage seront pris en charge par l’Etat de Fribourg. 

Inscription au cadastre RDPPF
La réserve forestière sera inscrite au cadastre RDPPF par le SFN.

Annexe
Le plan à l’échelle 1:xxxx établi le [date] par le SFN fait partie intégrante de la présente convention. 



Ainsi fait en trois exemplaires originaux destinés au propriétaire forestier, à l’arrondissement forestier et au SFN. 

[bookmark: _Hlk190683379]
Fribourg, le [date]

Etat de Fribourg
Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts



Didier Castella
Conseiller d’Etat, Directeur




[Lieu], le [date]

Le propriétaire forestier des immeubles articles nos xx et xx du registre foncier de la commune de XX. 



[Nom et prénom]


[ou, si commune: ]


	[Nom et prénom]
Secrétaire communale
	[Nom et prénom]
Syndic / Syndique
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